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« SEREC AUDIT » 
Société par Actions Simplifiée d’expertise comptable et de commissariat aux comptes 

Au capital de 90 090 Euros 
Siège social : 70 bis, rue Mademoiselle 

75015 PARIS 
 

RCS PARIS 324 834 399 
 

-------------------- 
 

 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

EN DATE DU 14 DECEMBRE 2022 
 

 
L'an deux mille vingt-deux et le quatorze décembre, 
A quinze heures,  
 
Les associés de la Société « SEREC-AUDIT » se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle, au siège social, sur convocation faite par le Président. 
 
Les membres de l'Assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en séance, tant en leur nom 
qu'en qualité de mandataire. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Benoît GRENIER, Président de la Société. 
 
La feuille de présence est arrêtée et certifiée exacte par les membres de l’Assemblée. En conséquence, 
l'Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le Président met à la disposition des associés : 
 

− La feuille de présence ; 
 

− Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) ; 
 

− Le rapport spécial du Président sur les conventions visées aux articles L 227-10 et suivants  du 
Code de commerce ; 
 

− Le texte des projets de résolutions. 
 

Puis le Président déclare que tous les documents et renseignements prévus par la loi et les règlements 
ont été tenus à la disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation de l'assemblée 
et que la Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle que la présente Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

• Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 août 2022 et quitus au Président ; 

• Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 août 2022 ; constatation de l'existence de 
sommes distribuables ; distribution de dividendes ;  

• Approbation des conventions visées aux articles L 227-10 et suivants du Code de 
commerce ; 

• Pouvoirs pour formalités. 
 
Puis, le Président donne lecture des documents susvisés. 
 
Enfin, la discussion est ouverte.  
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Diverses observations sont échangées sur les résultats de l'exercice, puis personne ne demandant plus 
la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes figurant à l'ordre du jour.  
 
 
PREMIERE RESOLUTION – Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 août 2022 et quitus 
au Président 
 
L'Assemblée Générale approuve tels qu'ils ont été présentés les comptes de l’exercice clos le 31 août 
2022 se soldant par un bénéfice de 493 055 euros, ainsi que les opérations traduites par ces comptes. 
 
L'Assemblée Générale donne, en conséquence, quitus au Président pour l'exercice écoulé. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION – Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 août 2022 ; 
constatation de l'existence de sommes distribuables ; Distribution de dividendes  
 
L'Assemblée Générale décide d’affecter le bénéfice de 493 055 euros de la façon suivante :  
 
Après avoir constaté l'existence de sommes distribuables pour un montant de 525 451 euros, 
constituées des sommes suivantes : 
 

- Report à nouveau ………………………………………... 32 396 € 
- Bénéfice de l’exercice 2021/2022 ……………………….. 
Total des sommes distribuables …………………………. 

493 055 € 
525 451 € 

 
 
De distribuer à titre de dividendes aux associés ................... 
prélevés sur le bénéfice de l’exercice et le report à nouveau, 
soit 115 € pour chacune des 4 290 actions composant le  
capital social. 
 
D’affecter le solde au report à nouveau ………………………… 

 
493 350 € 

 
 
 
 

32 101 € 
 
L’Assemblée Générale fixe la date de mise en paiement de ces dividendes à compter de ce jour. 
 
L’Assemblée Générale reconnaît avoir été informée que ce dividende est soumis, pour les personnes 
physiques, à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8% auquel s’ajoutent les prélèvements 
sociaux de 17,2%, soit une taxation globale de 30%. 
 
Le PFU s’applique de plein droit à défaut d’option pour le barème progressif de l’IR. 
 
 
Enfin, l’Assemblée Générale prend acte, conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, 
que le montant des dividendes mis en distribution au titre des trois exercices précédents et celui de 
l’abattement correspondant ont été les suivants : 
 

Exercices Montant des 
dividendes 

Dividendes 
par action 

Abattement par 
Action 

2018/2019 471 900 € 110 € 44 € 

2019/2020 396 825 € 92.50 € 37 € 

2020/2021 484 770 € 113 € 46 € 

 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
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TROISIEME RESOLUTION – Conventions visées aux articles L 227-10 et suivants du Code de 
commerce 
 
Après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Président sur les conventions visées par les articles 
L. 227-10 et suivants du Code de commerce, l'Assemblée Générale approuve les termes dudit rapport. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION – Pouvoirs en vue d’accomplir les formalités  
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait certifié conforme du 
présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toute formalité de publicité afférente aux résolutions ci-dessus 
adoptées. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture par les 
associés présents ou représentés. 
 
 
 
 
 
 
 

La Société SEREC AUDIT ET CONSEIL 
Représentée par Benoît GRENIER 

 
 
 
 
 

La Société OPERARIS 
Représentée par Antoine GAYNO 

Benoît GRENIER 
 
 
 
 
 

Antoine GAYNO 

Dominique GAYNO 
 
 
 
 
 

Denis WIRION 
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